
[Tapez ici] 

 

COMITE REGIONAL UFOLEP PAYS DE LOIRE 

DEMANDE D’ENGAGEMENT  COURSES 2016/2017 
 

L’UFOLEP est une Fédération multisport, qui prône :  

- 1 Education citoyenne  du sport,  par le  respect des règles et respect des autres. 

- 1 Esprit convivial non tourné vers le haut niveau. 

- De la compétition sportive uniquement si elle est saine, amicale, formatrice et désintéressée. 

Avoir une licence UFOLEP  implique l'adhésion aux  valeurs de cette Fédération ! 

 C’est dans cet esprit que vous vous engagez en vous inscrivant sur une manifestation UFOLEP. 

 

* entourez votre choix. 

 

Motocross organisé par :________________________________________ Date : _________________ 

Nom : ________________________________________  Prénom : _____________________________ 

Rue : ______________________________________ CP : _________  Ville : _____________________ 

Tél : ________________ E mail : ________________________________________________________ 

Date de naissance :  ______________________ 

N° de licence UFOLEP : __________________  Club d’appartenance : __________________________ 

CASM n° : __________________  ou Permis MOTO n° : _____________________________________ 

 

 

Marque de moto ___________________  Cylindrée __________  

   

Numéro de cadre de la moto :  __________________ Numéro de moteur :  _______________________ 

 

Catégories * : 

 

 

 

POUR LES DEMONSTRATIONS :   CATEGORIE :  - 12   

TEST DE PILOTAGE* : OUI        NON  

ANNEE DE PILOTAGE* :     1ère      2ème           3ème           plus   
 

Engagement à envoyer à partir du 01 février 2017. Joindre : 

 Une enveloppe timbrée mentionnant le nom et l’adresse du pilote afin que le club organisateur puisse vous faire parvenir 

deux entrées gratuites et votre numéro de course. 

 Un chèque de caution de 50 euros par pilote à l'ordre du club organisateur, qui sera restitué le jour de l’épreuve si 

vous êtes présent. 

Un chèque d’engagement de 14 €  par pilote  ou 22 € avec transpondeurs (18 € pour les nocturnes ou intime) et  de 

4 € pour les éducatifs (démonstrations 6/12 ans)  à l'ordre du club organisateur et un chèque pour certains clubs 

utilisant des transpondeurs.  

 

En cas d’absence prévue, prévenir l’organisateur au moins 48 heures à l’avance et les 3 chèques vous seront retournés sur 

justificatif écrit. Sinon les 3 chèques seront encaissés. 

 

Je soussigné déclare que les renseignements donnés ci-dessus sont exacts et de ce fait  n’engage en rien la responsabilité de 

l’organisateur en cas de fausse déclaration. 

 

Fait à : _________________________________        Signature 

Le : ___________________________________  

 

 

2Tps 4Tps Quads 
* 

125/250 et  

250/500 

CHPT 
 

 

Vétérans 

+ 40 ans 

CHPT 

85 
CHPT 

 

125 ** 
HORS 

CHPT 

 

** 125 HORS CHPT : non qualificatif au STF 

 


